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OBJET : Avions DYN’AERO MCR -  cardans du système de commande 
de volets – application des instructions de maintenance du 
constructeur 

 
MATERIELS CONCERNÉS : 

Tous les aéronefs de type DYN’AERO / AUPA Dyn’Aero / SE AVIATION MCR ULC, Pick Up, 
CLUB, M, MiniCRuiser et MCR 4S, dont le système de volets est équipé d’une liaison de type 
«vis-mère / écrou en bronze ». 

 

INFORMATION : 

L’objet du présent bulletin est d'informer les propriétaires des aéronefs concernés des 
premières conclusions de l'enquête technique conduite par le BEA suite à un accident mortel 
impliquant un appareil équipé de ce type de système de commandes de volets, survenu en 
février 2018. 

Ces conclusions montrent que l’accident a été provoqué par la défaillance d’un cardan 
d’entraînement de la vis-mère, cette défaillance ayant entraîné une sortie dissymétrique des 
volets. Un défaut d’entretien a contribué à cette défaillance; un manque de lubrification et une 
pollution du cardan ont conduit à son grippage, non détecté en raison d’inspections insuffisantes. 

La DGAC rappelle l'importance de respecter les consignes publiées par le constructeur 
sur l’entretien de ce système de cardan et de l'ensemble du système de commande de volet. 
L'expérience montre que ce système nécessite un suivi rigoureux, qui, s'il n'est pas respecté, 
peut potentiellement entraîner une sortie dissymétrique des volets. En cas de doute sur la bonne 
application de ces consignes d’entretien lors des dernières opérations de maintenance il convient 
de procéder sans délai à une inspection minutieuse des pièces incriminées.  

SE Aviation, qui détient l’attestation d’éligibilité des kits concernés, a diffusé un bulletin de 
service spécifique (BS n°19-G-0048) rappelant les tâches d'entretien à réaliser soigneusement 
sur ce système de commandes de volets et en particulier celles liées au cardan. SE Aviation 
propose par ailleurs une modification du système de commande de volets par un dispositif plus 
robuste. 
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